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SEANCE DU CONSEIL DE LA METROPOLE DU GRAND PARIS 
DU MERCREDI 04 DECEMBRE 2019 

 
CM2019/12/04/31 - DELEGATION D’ATTRIBUTIONS DU CONSEIL DE LA METROPOLE DU 
GRAND PARIS AU BUREAU – MODIFICATION.  
 
DATE DE LA CONVOCATION : 28 NOVEMBRE 2019  
NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 209 
PRESIDENT DE SEANCE : Patrick OLLIER   
SECRETAIRE DE SEANCE : Ivan ITZKOVITCH  
 

 
LE CONSEIL DE LA METROPOLE DU GRAND PARIS 

 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération CM2016/01/02 du 22 janvier 2016 portant sur la composition du bureau de 
la métropole du Grand Paris ; 
 
Vu les élections du Président, des vingt vice-présidents et des dix conseillers métropolitains 
membres du bureau ; 
 
Vu la délibération CM2016/02/18/03 du 18 février 2016 relative à la délégation du conseil au 
bureau ;  
 
Vu la délibération CM2019/02/08/18 du 8 février 2019 modifiant la délégation d’attributions du 
conseil de la Métropole du Grand Paris au bureau,  
 
Considérant qu'il y a intérêt à faciliter le fonctionnement de l'administration de la métropole du 
Grand Paris en délégant au bureau des attributions en certaines matières ; 
 
Considérant que pour garantir la continuité des projets menés par la métropole du Grand Paris 
dans le cadre de ses compétences dans le premier trimestre 2020 et permettre le traitement 
des affaires courantes dans cette période qui précède le renouvellement des instances, il est 
nécessaire d’étendre la délégation d’attribution du conseil métropolitain au bureau,  

 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
DELEGUE au bureau de la métropole du Grand Paris, collégialement et pour la durée de son 
mandat, les attributions suivantes : 
 

A- En matière domaniale et d’aménagement : 

- passer dans les formes établies par les lois et règlements les actes de vente, échange, 
partage, acquisition, transaction, lorsque ces actes ont été autorisés conformément au 
code général des collectivités territoriales ; 

- conclure des baux immobiliers pour une durée supérieure à 12 ans ; 
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